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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

La d�lation n'attend pas la loi
Le projet de loi " pr�vention de la d�linquance " doit �tre vot�
d�finitivement le 13 et 14 f�vrier 2007 apr�s un ultime passa-
ge devant les d�put�s de l'assembl�e nationale. 
A moins d'un retournement de situation exceptionnel, nous
connaissons d�j� l'issue de ce texte au vu de la composition
des deux assembl�es. Et comme il ne faut pas compter sur un
changement de majorit� pour voir ce texte retir� -faut-il rappe-
ler que la candidate du PS a affirm� qu'elle ne d�ferait pas par
plaisir ce qu'� fait la droite- ce n'est que par la r�sistance et la
d�sob�issance que nous pourrons faire retirer ce projet totali-
taire.
Certains �lus n'ont pas attendu le vote de cette loi pour mettre
en pratique son contenu. On avait d�j� assist� � la mise en
place de fichiers sur les personnes pr�caires par le conseil
g�n�ral de la Marne, avec la complicit� du maire de Vitry le
Fran�ois en 2004. Seule la mobilisation du personnel du
conseil g�n�ral et le soutien d'un grand nombre de travailleurs
sociaux ont permis l'interdiction de ces fichiers. Il y a quelques
semaines le prix Orwel des Big brother Awards (1) a �t� remis
� Paul Anselin, maire UMP de la petite ville de Plo�rmel dans
le Morbihan. Ce maire plein d'initiatives a install� pas moins de
cinquante cam�ras pour une ville qui compte 9000 habitants et
a mis en place un num�ro vert pour que les bons citoyens puis-
sent faire de la d�lation de mani�re anonyme. Dans certaines
�coles c'est aussi le fichier base-�l�ves, dont les informations
sont communiqu�es aux maires, qui est en exp�rimentation.
Nous voyons bien que les �lus n'ont pas besoin de loi pour
mettre en place des syst�mes de surveillance, de contr�le et
de d�lation qui visent toujours les personnes qui sont le plus
dans la pr�carit�.
Des r�sistances se mettent en place " au coup par coup "et
elles fonctionnent parce que c'est une r�ponse collective qui
est donn�e aux diff�rentes attaques.
Les travailleurs sociaux de la CNT appellent chacun et chacu-
ne � ne pas rester isol�s et � s'organiser collectivement pour
informer, pr�venir les populations concern�es, et surtout conti-
nuer � r�sister comme nous le faisons d�j� avec d'autres orga-
nisations au sein de collectifs. Ce n'est qu'� cette condition que
nous pourrons continuer � exercer notre m�tier aupr�s des
populations en difficult�. Nous ne voulons �tre ni flics, ni
contr�leurs, ni d�lateurs mais seulement accompagner les
personnes qui le demandent. Seuls celles et ceux qui luttent
peuvent esp�rer gagner. Si nous ne le faisons pas personne
ne le fera � notre place.

Nous avions abord� dans l'article pr�c�dent
(n�1 - Janvier de la Griffe du Social), la difficult�
d'obtenir une r�mun�ration lorsque l'on est en
formation, mais il semble aussi important d'a-
border la probl�matique des bourses.
Certes, des bourses existent pour les plus pr�-
caires, cependant elles sont remises dans la
majorit� des cas, avec la prise en compte des
ressources, du revenu ou du d�ficit brut global
de l'avis d'imposition des parents ou du tuteur
l�gal de l'�tudiant. Ce qui signifie clairement
qu'aucune autonomie n'est possible pour les
�tudiants vis �-vis de la famille. Pourtant, � prio-
ri tous les �tudiants qui rentrent en formation de
travail social sont majeurs et vaccin�s et sont
cens�s avoir acquis une certaine ind�pendan-
ce… H� ben non! Un conseil � toi futur tra-
vailleur social, t'as int�r�t � bien t'entendre avec
papa maman, si tu veux toucher des sous…

Et en tant que stagiaire les difficult�s ne s'arr�-
tent pas l�. En effet non seulement on ne re�oit
aucune indemnit�, mais nos droits en tant que
travailleur sont totalement ignor�s :

• Pas le droit de participer au financement
de la protection sociale : Les stagiaires ne
cotisent notamment ni pour la retraite, ni pour
l'assurance ch�mage

• Pas le droit de toucher une r�mun�ration
d�cente pour leur travail : La quasi-totalit� des
stagiaires gagne au maximum 30% du SMIC,
soit 360€... soit environ 60% du seuil de pauv-
ret�... Le statut de stagiaire est en outre incom-
patible avec la perception du RMI.

• Pas le droit de prendre des cong�s pay�s
ou de b�n�ficier de RTT : Un stagiaire travaille
donc plus longtemps que ses coll�gues sala-
ri�s.

• Pas le droit de saisir les Prud'hommes, de
se syndiquer ou de revendiquer une am�lio-
ration de son statut : Un stagiaire peut ainsi
�tre renvoy� du jour au lendemain sans motif,
sans pr�avis ni indemnit�s.

Alors, organisons nous pour revendiquer un
v�ritable statut du travailleur social en formation
avec des droits et des moyens d’existence.

Contact: travail-social.rp@cnt-f.org

(1)Prix d�cern� aux institutions, soci�t�s ou personnes s'�tant distingu�es
par leur m�pris du droit fondamental � la vie priv�e ou par leur promotion de
la surveillance et du contr�le des individus. 

La situation des �tudiants en
formation de travail social
se d�grade



La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.

Nom : ....................................................... Pr�nom : .....................................................
Adresse : .......................................................................................................................
Ville et code postal : .....................................................................................................
E-mail: ............................................................................................................................
Profession: .....................................................................................................................

C o u p o n � r e t o u r n e r � l ’ a d r e s s e c i d e s s o u s

OUI NON
OUI NON

SYNDICAT CNT SANTE SOCIAL & FPT RP
Je souhaite prendre contact avec le syndicat CNT sant� social & FPT: OUI NON

Concernant les mineurs, apr�s une prio-
rit� donn�e � leur protection apr�s la
guerre de 1945, on assiste depuis une
dizaine d'ann�e au retour de l'�ducation
� la trique. Cette conception de l'�duca-
tion s'accompagne de tout un arsenal
allant de la propagande " enfermante "-
avec dans le m�me temps une stigmati-
sation des jeunes per�us comme dange-
reux- � la construction de lieux d'enfer-
mements tels que les zones d'attente,
les centres " �ducatifs " ferm�s (CEF) et
prochainement les Etablissements p�ni-
tentiaires pour mineurs (EPM). 
Si on exclut les lieux d'enfermement phy-
sique, on s'aper�oit que tout doucement
on continue d'enfermer la jeunesse en lui
laissant croire qu'elle est libre. C'est
ainsi qu'on voit appara�tre les flics dans
les �coles pour r�pondre � " l'ins�curit�";
les syst�mes biom�triques permettant
un fichage (qui sont toujours pr�sent�s
aux plus jeunes comme un gadget); l'ap-
prentissage � 14 ans qui n'est rien d'au-
tre qu'une mise sous contr�le patronal;
et sans oublier la loi de s�curit� quoti-
dienne de 2001, la loi de s�curit� int�-
rieure de 2003 et le r�cent projet de loi "
pr�vention de la d�linquance " qui ne
font que renforcer le contr�le et cr�e des
barreaux dans la t�te de chaque
mineurs.

Pendant que l'Etat enferme ces mineurs,
il enferme aussi les professionnels qui
interviennent aupr�s de ces m�mes
mineurs.

Prenons deux exemples : 

Un professionnel qui enseigne aupr�s
d'une classe de CM2, rencontre les
parents d'�l�ves pour les associer,
essaie de transmettre des valeurs de
solidarit� et de coop�ration entre les �l�-
ves en leur proposant autre chose que la
comp�tition (cela pourrait aussi s'appeler
�duquer), c'est un instit ou un professeur
des �coles.
Un professionnel qui fait passer des �va-
luations pour classer et trier les �l�ves,
remplit les fichiers base-�l�ve, appelle la
police lorsqu'il a unE sans papierEs dans
sa classe et informe le maire de la ville
de tout comportement dit d�viant, c'est
aussi un instit.
Dans un autre cadre, un professionnel
qui travaille dans un foyer d'h�berge-
ment pour mineurs, les accompagne
dans leurs d�marches, leur propose une
ouverture culturelle � travers des activi-
t�s et trouve son autorit� parce qu'il per-
met au mineur d'essayer, de se tromper,
de se confronter � l'adulte, c'est un �du-
cateur.

Un professionnel qui travaille dans une
prison pour mineurs, qui � un contr�le
total sur les allers et venues des mineurs
enferm�s, peut les contraindre � sa
volont� de mani�re arbitraire et qui a un
pouvoir sur le maintien en d�tention,
c'est aussi un �ducateur.

Ces deux exemples extr�mes pourraient
�tre des caricatures. Ils sont pourtant
bien le reflet de l'�volution des identit�s
professionnelles qu'engendrent les lois
r�pressives.

A la CNT, nous ne concevons pas qu'on
puisse parler d'�ducation pour des
mineurs en pleine construction identitai-
re lorsque celle-ci s'accompagne de l'en-
fermement, de la toute puissance des
adultes et de l'arbitraire dont le seul but
n'est autre qu'un apprentissage � la sou-
mission en vue d'accepter la soci�t�
capitaliste qui leur est propos�. 
En tant que professionnels du social du
m�dico-social et de l'�ducation nous
n'acceptons pas d'�tre ces flics de l'Etat.
Nous ne voulons pas �tre la caution �du-
cative d'une politique totalitaire qui ne
vise qu'� enfermer celles et ceux qui ne
sont pas dans le rang.

Nous ne pouvons pas laisser construire
des lieux d'enfermement pour la jeunes-
se sans rien dire et nous devons d�fend-
re l'id�e qu'aucune �ducation n'est pos-
sible dans un lieu ferm� sauf s'il s'agit de
vouloir fabriquer des esclaves du capita-
lisme.

E d u q u e r O U e n f e r m e r ?
Un retour sur les soixante derni�res ann�es nous permet de nous apercevoir que le sort qui est r�serv� � la jeu-
nesse varie selon qu'elle est vue comme un investissement pour l'avenir de la nation, et dans ce cas la priorit�
est mise du c�t� de l'�ducation-protection; ou qu'elle est vue comme une menace pour l'Etat car elle est capable
de se r�volter, et dans ce cas la priorit� est donn�e � l'�ducation-r�pression. L'�ducation �tant dans les deux cas
celle pr�n�e par l'Etat, car � aucun moment, il ne s'agit r�ellement d'�manciper les individus du joug de la famille,
de l'�cole et plus tard du travail salari�. La priorit� de l'Etat est avant tout " l'int�r�t de la nation " et de ses natio-
nalismes qui se traduisent par un contr�le des individus.

L’�ducation par l’enfermement
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Ce sera le th�me de l’emission de la CNT Education 
le mardi 20 f�vrier � 20h30 sur Radio Libertaire

Je souhaite recevoir gratuitement:
“La Sociale”, le bulletin de la f�d�ration CNT sant� social & FPT

: Trois n� du Combat Syndicaliste, le mensuel des Syndicats CNT:

33 rue des Vignoles - 75020 Paris
Tel: 06 28 33 42 43 Mail: sante-social.rp@cnt-f.org

Permanence du secteur social le 3�me mardi de chaque mois � 18h30


